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ordinaire appelé à se prononcer sur la demande en 
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en Allemagne la variété protégée. L'autorisation 
d'importer, accordée en vertu des dispositions de 
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de sa nature, à divulguer l'essentiel de l'invention, 
c'est-à-dire à l'incorporer dans l'état de la tech- 
nique. Il ne s'agit pas de savoir si l'usage en cause 
porte atteinte à l'un ou l'autre des droits exclusifs 
du titulaire du brevet, c'est-à-dire s'il constitue 
une violation du brevet (Cour fédérale. 24 octobre 
1961) 184 

Brevetabilité des médicaments. Un produit utilisé 
en diagnostic ne peut pas être considéré comme 
un médicament, même si le produit en cause n'agit 
pas sans influencer une ou plusieurs fonctions 
physiologiques. Il est également sans importance 
à cet égard que le produit subisse ou non une mo- 
dification chimique au cours de son emploi aux 
fins envisagées (Tribunal fédéral des brevets, 
2 mars 1962) 185 

Brevets. Nouveauté. Le caractère public de l'usage 
dépend   toujours  des  circonstances  d'espèce. La 

Cour admit pour ce motif l'existence d'un usage     agcs 

antérieur à partir du moment où le destinataire 
de  l'échantillon  n'était   plus  tenu   de  garder  le 
secret (Cour fédérale, 8 juin 1962) 184 

Brevetabilité des médicaments. Il importe de pren- 
dre en considération le but assigné au produit et 
non pas les effets physiologiques qu'il peut pro- 
voquer (Tribunal fédéral des brevets, 3 juillet 
1962) 185 

Brevets. Nouveauté. La nouveauté de l'invention 
pouvait être détruite non seulement par suite de 
la publication des exposés d'invention imprimés, 
mais déjà par suite de l'exposition des pièces, non 
imprimées, accompagnant la demande de brevet, 
dès le moment où celles-ci sont mises à la disposi- 
tion du public. Les principes juridiques nouvelle- 
ment adoptés ne pouvaient pas être appliqués 
avec effet rétroactif aux demandes de brevet dé- 
posées avant la date fatidique (Cour fédérale, 
19 juin 1962) 184 

Obtentions végétales. La protection assurée par un 
brevet relatif à une obtention végétale ne s'étend 
pas seulement, si les revendications sont formu- 
lées d'une façon appropriée, au produit obtenu 
directement par le procédé de culture, mais elle 
peut aussi comprendre la multiplication végétale 
obtenue au cours des étapes ultérieures de multi- 
plication (Cour fédérale, 6 juillet 1962) ....     188 

Brevetabilité des médicaments. Un produit destiné à 
soigner les dents et la bouche, renfermant des 
combinaisons de fluor, est brevetable. Les pro- 
duits cosmétiques n'ont pas à être considérés com- 
me des médicaments, même s'ils exercent une ac- 
tion prophylactique, lorsqu'ils sont destinés exclu- 
sivement à traiter les parties superficielles et 
saines du corps humain (Tribunal fédéral des bre- 
vets, 21 mars 1963) 185 

Brevets. Nouveauté. Il y a lieu de tenir compte, 
comme opposables à la nouveauté, non seulement 
des pièces qui accompagnent les demandes de bre- 
vet ou les dépôts de modèles d'utilité allemands, 
mais aussi des pièces accompagnant les demandes 
de brevets étrangères. Ces dernières doivent être 
assimilées à des imprimés publics, dès le moment 
où le public a la possibilité de prendre connais- 
sance de l'existence de la demande et de son con- 
tenu, en les consultant auprès du Bureau des bre- 
vets étranger ou en en demandant des photocopies 
(Cour fédérale, 25 mai 1963) 184 

Brevetabilité des médicaments. Un simple procédé 
permettant d'obtenir un mélange médicamenteux 
à partir de substances connues, mêlées l'une à 
l'autre dans une proportion particulière sans qu'il 
en résulte un effet technique particulier, n'est pas 
brevetable, même si l'emploi du mélange permet 
d'obtenir un effet thérapeutique inattendu (Cour 
fédérale, 13 février 1964) 185 

Brevetabilité des médicaments. La grossesse ne cons- 
tituant pas un état anormal et ne représentant pas 
dès lors une maladie, les produits contraceptifs 
n'ont pas pour but de guérir, de soulager ou de 
prévenir une maladie. Ils ne sont par conséquent 
pas des médicaments (Tribunal fédéral des bre- 
vets, 11 décembre 1964) 185 
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3. Étendue et conservation du droit Paecs 

a) Interprétation des brevets. 

Allemagne (Rép. féd.). Interprétation des brevets. 
Etendue de la protection. La violation du brevet 
ne peut être admise, tout au plus, que sous l'angle 
d'une imitation de moindre qualité. Une forme 
d'exécution de moindre qualité ne tombe sous le 
coup de la protection que si elle permet elle aussi 
d'atteindre, d'une façon pratiquement valable, le 
but auquel tend essentiellement l'invention. Une 
forme d'exécution de moindre qualité ne peut 
donc nécessairement constituer une violation du 
brevet, dans le cas d'une combinaison, que si elle 
reprend toutes les caractéristiques de l'objet de 
l'invention, même sous une forme de moindre 
qualité (Cour fédérale, 29 mai 1962) 186 

Interprétation. Etendue de la protection. La protec- 
tion ne peut donc être étendue aux équivalents 
non évidents que sous l'angle d'une « idée inven- 
tive générale », dont toutes les conditions de pro- 
tection doivent être examinées. Les équivalents 
non évidents ne constituent par conséquent pas 
un élément de l'objet de l'invention, mais sont 
couverts par « l'idée inventive générale » (Cour 
fédérale, 11 juillet 1963) 186 

Interprétation. Etendue de la protection. Pour évi- 
ter l'obtention de deux brevets pour la même in- 
vention, il faut, lors de l'examen, prendre en con- 
sidération toute l'étendue de la protection assurée 
par le premier brevet, qui n'a pas fait l'objet 
d'une publication antérieure, c'est-à-dire égale- 
ment l'idée inventive générale qui est à sa base 
(Cour fédérale, 17 mars 1964) 187 

f) Droit de possession personnelle, etc. 

Allemagne (Rép. féd.). Droit de possession person- 
nelle. Des expériences sur des animaux, destinées 
à vérifier si le médicament peut être utilisé en 
médecine humaine, ne peuvent pas justifier un 
droit de possession personnelle (Cour fédérale, 
21 mai 1963) 187 

Droit de possession personnelle. La possession de 
l'invention, condition non écrite de la reconnais- 
sance d'un droit d'usage antérieur. L'usager doit 
avoir reconnu, au moment de prendre l'invention 
en possession, qu'il pouvait, grâce à un moyen 
technique déterminé, obtenir un effet technique 
particulier (Cour fédérale, 30 avril 1964) .    .    .    187 

Droit de possession personnelle. Une incorrection ne 
peut être admise que si l'usager antérieur s'est 
accaparé illicitement de l'invention des mains de 
l'inventeur ou s'il a su positivement, ou ignoré 
par suite d'une grave négligence, qu'il s'agissait 
d'une invention appartenant à autrui et parvenue 
à sa connaissance contre la volonté de l'inventeur 
(Cour fédérale, 31 juin 1964) 187 

Droit de possession personnelle. Le droit de posses- 
sion personnelle constitue une restriction légale à 
la protection conférée par le brevet. Les droits 
qui en résultent pour l'usager antérieur ne sont 
pas perdus du seul fait que ce dernier, après la 
date du dépôt de la demande de brevet ou après 
la date de priorité qui entre en ligne de compte, 
abandonne la possession de l'invention ou son ex- 
ploitation (Cour fédérale, 7 janvier 1965) .    .    .    188 

IT. MODÈLES D'UTILITÉ Pages 

Allemagne (Rép. féd.). Modèles d'utilité. Le titulaire 
du modèle d'utilité était responsable envers l'en- 
treprise attaquée en raison d'une prétendue viola- 
tion de tout dommage pouvant en résulter, en par- 
ticulier par suite d'un arrêt de la production, s'il 
s'avère par la suite que le modèle en question 
n'est pas susceptible de protection et que son titu- 
tulaire aurait pu le prévoir (Cour fédérale. 5 no- 
vembre 1962) 189 

Modèles d'utilité. Les commutateurs électriques dont 
les caractéristiques essentielles sont de nature pu- 
rement électrique et fonctionnelle et qui, dès lors, 
ne présentent que d'une façon indirecte des for- 
mes à trois dimensions, ne peuvent pas être pro- 
tégés à titre de modèles d'utilité. Un appareil 
comprenant un tel commutateur électrique peut 
cependant très bien être protégé, lorsque la nou- 
veauté que présente le commutateur résulte direc- 
tement de mesures se rapportant à une construc- 
tion mécanique présentant une forme à trois di- 
mensions et que la partie de l'appareil a été carac- 
térisée dans la revendication en fonction de cette 
forme (Cour fédérale, 30 janvier 1964) . 189 

Modèles d'utilité. L'objet de la demande doit cons- 
tituer une conformation, une disposition ou un 
dispositif propre à faciliter le travail ou l'emploi 
d'un instrument de travail ou d'un objet d'utilité. 
Les inventions qui ne remplissent pas ces condi- 
tions absolues de protection, parce qu'elles ne 
sont pas concrétisées dans une forme particulière, 
sont exclues d'emblée de l'enregistrement com- 
me modèles d'utilité (Cour fédérale. 30 janvier 
1964)       189 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 

a] Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Canada. Emploi de la marque au Canada. Une société 
qui avait employé une marque pendant des an- 
nées aux Etats-Unis mais qui s'était contentée 
d'introduire au Canada des échantillons de ses 
produits sur lesquels la marque était apposée afin 
de les montrer à une société canadienne, n'avait 
pas employé la marque au Canada (Cour de 
l'Echiquier, 1959) 155 

Emploi de la marque au Canada. L'apposition d'une 
marque sur des factures concernant des marchan- 
dises constitue emploi de la marque en liaison 
avec les marchandises (Cour de l'Echiquier, 1964)     155 

Marques. Divulgation de la marque au Canada. La 
circulation de publications « dans la pratique or- 
dinaire du commerce » a lieu par la mise des pu- 
blications dans les mains du public, qu'il s'agisse 
soit d'abonnés, soit de personnes achetant ces pu- 
blications dans des kiosques à jounaux ou d'autres 
points de distribution destinés à mettre de telles 
publications entre les mains du public (Cour de 
l'Echiquier, 1965) 156 

c) Marques d'agents; licences d'emploi. 

Canada. Marques. Usager inscrit (licence). Une viola- 
tion par l'usager inscrit des conditions mention- 
nées dans  le  registre met immédiatement fin  à 
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Temploi permis, même lorsque les règles de pro-   Pa8es 

cédure appropriées pour l'annulation de l'inscrip- 
tion de l'usager inscrit n'ont pas encore été uti- 
lisées (Cour suprême du Canada, 1966) ....     158 

2. Signes qui peuvent on non être employés 
eoninie marques 

a) Eléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 
forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

Canada. Caractère distinctif. Une marque composée de 
la silhouette d'une tête humaine et destinée à pro- 
téger des lotions capillaires a été considérée com- 
me n'étant pas apte à distinguer (Cour de l'Echi- 
quier. 1962) 155 

Définition de la marque de commerce. La Cour a 
considéré que des enregistrements de bandes de 
gélatine coloriée servant à sceller la jonction des 
deux moitiés d'une capsule médicale en gélatine 
devaient être radiés pour le motif que ces bandes 
ont une utilité ou caractéristique fonctionnelle et 
ne peuvent donc constituer une marque (Cour 
suprême du Canada.  1964) 154 

Définition de la marque. La Cour a déclaré qu'un 
procédé considéré dans les milieux commerciaux 
comme améliorant une marchandise est tout aussi 
fonctionnel, aux fins du commerce, qu'un procédé 
créant une amélioration conformément à des exa- 
mens ou normes scientifiques; en conséquence, 
elle a invalidé l'enregistrement d'une marque 
ayant l'apparence de poignées de hache qui était 
le résultat normal d'un procédé ayant ces carac- 
téristiques fonctionnelles (Cour de l'Echiquier, 
1965) 154 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 

Canada. Caractère distinctif. Une marque ne peut être 
perdue pour le motif qu'elle a fini par désigner le 
produit que si son propriétaire a été négligent en 
l'utilisant et a permis une piraterie extensive de 
la marque par des tiers (Cour de l'Echiquier, 1965)     155 

3. Étendue et conservation du droit 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renouvel- 
lement. 

Canada. Droits résultant de l'enregistrement d'une 
marque. Le propriétaire d'une marque de com- 
merce enregistrée possède un droit statutaire à 
l'utiliser et on ne peut empêcher ni le proprié- 
taire ni un usager inscrit de le faire, même sur de- 
mande du propriétaire d'un enregistrement anté- 
rieur, aussi longtemps que l'enregistrement n'a 
pas été invalidé (Cour de l'Echiquier, 1962)    .     .    157 

Marques. Divulgation de la marque au Canada. La 
circulation de publications « dans la pratique or- 
dinaire du commerce » a lieu par la mise des pu- 
blications dans les mains du public, qu'il s'agisse 
soit d'abonnés, soit de personnes achetant ces pu- 
blications dans des kiosques à jounaux ou d'autres 
points de distribution destinés à mettre de telles 
publications entre les mains du public (Cour de 
l'Echiquier, 1965) 156 

Caractère distinctif. Une marque ne peut être per- 
due pour le motif qu'elle a fini par désigner le 

produit que si son propriétaire a été négligent en   PaSeB 

l'utilisant et a permis une piraterie extensive de 
la marque par des tiers (Cour de l'Echiquier, 1965)     155 

Abandon de la marque. Dans un cas où une mar- 
que composée de la tête d'une femme et enre- 
gistrée de nombreuses années précédemment n'a- 
vait jamais été utilisée au Canada telle qu'enre- 
gistrée, bien qu'une silhouette plus ou moins sem- 
blable ait été utilisée, le tribunal a prononcé l'in- 
validation de la marque pour motif d'abandon 
(Cour de l'Echiquier, 1965) 156 

4. Mutation du droit 
Canada. Marques. Cession sans la clientèle. Le cession- 

naire avait attaqué pour violation de marque de 
commerce le défendeur, qui avait acheté hors du 
Canada des marchandises du fabricant étranger 
et les avait vendues au Canada sous cette mar- 
que. II a été admis que le défendeur ne devrait 
pas poursuivre cette pratique à l'avenir, mais qu'il 
pouvait vendre sous la marque les marchandises 
qu'il avait acquises avant la date de la cession 
(19 Fox P.C. 36, 1960) 159 

Marques. Cession sans la clientèle. Il a été jugé que, 
bien que la loi permette la transmission d'une 
marque de commerce sans la clientèle de l'entre- 
prise, l'article 47 de la loi de 1953 ne s'applique 
pas au transfert de noms commerciaux qui ne 
peuvent être transférés qu'avec la clientèle qui y 
est liée, le vieux droit commun continuant à s'ap- 
pliquer à un tel cas (Cour de l'Echiquier, 1965)    158 

La Cour a confirmé le refus de radier l'enregistre- 
ment pour le motif que le défendeur, qui avait 
cédé la marque en question au demandeur, ne 
pouvait pas, dans ces circonstances, en attaquer la 
validité (Cour suprême du Canada, 1966)  .    .    .    155 

5. Extinction du droit 
a) Conflits   entre   deux   marques,   autres   que   ceux   rangés   ci- 

dessus, sous 2 n. 

Canada. Preuve de la confusion. Analyses. Des analyses 
de l'opinion publique tendant à montrer qu'il y a 
confusion entre deux marques ne peuvent consti- 
tuer des preuves pour les tribunaux, étant donné 
qu'il ne s'agit que d'ouï-dire. Les interrogateurs 
qui vont soumettre leurs questions de porte en 
porte ne peuvent pas faire naître dans l'esprit de 
ceux qu'ils interrogent des conditions de marché 
semblables à celles que rencontrent les personnes 
allant effectivement acheter les diverses marchan- 
dises en question (21 Fox P. C, 130, 137-9, 1962)    157 

Confusion. Marques. Il a été conclu à la confusion 
entre les deux marques «Johnny Walker» et 
«Johnnie Walker», nonobstant la différence des 
marchandises (29 Fox P. C, 64, 1965)    ....    156 

L'emploi du mot «Bonus» en liaison avec des con- 
serves pour chiens est susceptible d'entraîner la 
diminution de la valeur de la clientèle attachée à 
la marque «Bonus» enregistrée pour des produits 
de consommation humaine (Cour de l'Echiquier, 
1965) 157 

b) Non-usage et usucapion. 

Canada. Abandon de la marque. Dans un cas où une 
marque composée de la tête d'une femme et enre- 
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vait jamais été utilisée au Canada telle qu'enre- 
gistrée, bien qu'une silhouette plus ou moins sem- 
blable ait été utilisée, le tribunal a prononcé Fin- 
validation de la marque pour motif d'abandon 
(Cour de l'Echiquier. 1965) 156 

VII. CONCURRENCE DELOYALE 

Canada. Concurrence déloyale. L'utilisation par le dé- 
fendeur des informations confidentielles et les 
moyens par lesquels il avait obtenu l'équipement 
de production constituaient un acte contraire aux 
honnêtes usages industriels ou commerciaux ayant 
cours au Canada (Juge de première instance de 
l'Ontario,   1962)        159 

Concurrence déloyale. Il a été établi que l'imitation 
servile n'est pas interdite par l'article 7 de la loi 
canadienne sur les marques de 1932 (Cour d'appel 
de l'Ontario, 1966) 160 

VIII. LÉGISLATION DIRIGÉE CONTRE 
LES MONOPOLES 

Grande-Bretagne. Pratiques commerciales restrictives. 
Fixation de prix ayant une standardisation pour 
conséquence. Le tribunal a admis la thèse selon 
laquelle les membres de l'Association n'auraient 
pas été en mesure de procéder à une standardisa- 
tion aussi poussée, sans un accord stipulant que 
les prix d'un produit non standardisé devait dé- 
passer de 25 %> les prix minimums du produit 
standardisé (Restrictive Practices Court, 17 jan- 
vier 1964) 133 

Pratiques commerciales restrictives. Accord de fixa- 
tion de prix dont il résulte une stabilité des prix 
durant une longue période de temps. Le tribunal 
a maintenu en affirmant que l'avantage dont le 
public serait privé par la suppression de la restric- 
tion consistait en prix plus bas que ceux qu'il 
serait possible d'obtenir sur un marché libre 
(Restrictive Practices Court, 27 janvier 1964) .     .     132 

Pratiques commerciales restrictives. Fixation de prix 
de détail nets par les éditeurs, pour la vente de 
livres au public. Le tribunal a maintenu un accord 

entre éditeurs qui n'étaient pas membres de la 
Publisher's Association, cette dernière ayant été 
partie dans l'affaire antérieure (Restrictive Prac- 
tices Court, 14 février 1964)  

Pratiques commerciales restrictives. Recommanda- 
tion faite aux membres d'associations de fabri- 
cants de considérer les prix maximums fixés com- 
me prix de vente convenable. La suppression de 
la restriction n'interviendrait pas dans une situa- 
tion susceptible de mettre l'industrie (métallur- 
gique) dans l'incapacité de faire face aux besoins 
futurs probables du public, en tant qu'acheteur, 
consommateur ou usager (Restrictive Practices 
Court, 22 juin 1964)  

Pratiques commerciales restrictives. Prix minimum 
de vente au détail. Application dans laquelle les 
détaillants donnent des bons sous forme de bons- 
primes (trading stamps) (Chancery Division, 9 oc- 
tobre 1964) '  

Pages 

133 

132 

134 
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des deux parties à un accord demande une décla- 
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Pratiques commerciales restrictives. Restrictions 
établies dans le but de permettre aux parties à un 
accord de négocier des conditions raisonnables 
avec des acheteurs contrôlant une partie prépon- 
dérante du marché ou des affaires en ce qui con- 
cerne les marchandises en question. Sens de mar- 
chandises (goods) et commerce ou affaires (trade 
or business) (Restrictive Practices Court, 21 dé- 
cembre  1964) 133 
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